
935.521.1

 1 

 Règlement 
 

 du 11 mai 2021 

 

Le Gouvernement de la République et Canton du Jura, 

 

vu les articles 125 et suivants de la loi fédérale du 29 septembre 2017 sur les 
1), 

vu 
République et Canton du Jura à la convention romande 
(CORJA)2), 

vu la loi du 28 octobre 2020 portant introduction de la loi fédérale sur les jeux 
 (LiLJAr)3), 

introduction OLiLJAr)4), 

 

arrête : 

 Article premier  Le 
 

 Art. 2  Les termes utilisés dans le présent règlement pour désigner des 
 

 Art. 3   % à des projets 
culturels et de 25  

 Art. 4  1 Les compétences pour  aide financière ponctuelle se 
répartissent comme suit : 

a)  000 francs : chef du d
administrative compétente pour le domaine concerné; 

b) au-delà de 12 000 francs : Gouvernement.  
 

2 
e 

à disposition.  
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3 
du Gouvernement sur les aides financières ponctuelles allouées. 

Art. 5  1 

décisionnelle compétente. 

2 Elles contiennent en principe une description précise du projet, un budget 
détaillé et un plan de financement, les statuts datés et signés, ainsi que les 

demanderesse. Dans des cas particuliers, il est possible de renoncer à ces 
informations.  

3 
 

4 
tous les documents nécessaires ne sont pas fournis. 

5 
cours ou réalisés. La date du dépôt de la demande fait foi. 

Art. 6  
que 2) soient respectés. 
En outre, elle veille à ce que : 

a) 
durable; 

b) les bénéficiaires de contributions respectent la convention de la branche, à 
défaut les conditions de travail en usage dans la région, ainsi que la 

 entre femmes et hommes conformément aux 
dispositions légales. 

 

Art. 7  1 versée après réalisation du projet. Le 
e,  %, si 

12 000 francs peuvent être versées en une fois après décision. 

2 
budget effectif de celui-
annoncée ou réclamer une éventuelle somme déjà versée. 

3 Dès la réalisation du projet, le requérant 

. 
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4 iés, 

 

 Art. 8  
du bénéfice de la Loterie Romande lui revenant.  

 Art. 9  La 
et le montant des attributions. 

2 Elle transmet également ces informations à la délégation jurassienne à la 
Loterie Romande.  

 Art. 10  Le présent règlement  du Gouvernement n° 711 du  
2 décembre 1986 portant créatio
du Gouvernement.  

 Art. 11  Le présent règlement entre en vigueur le 1er juin 2021.  

 Delémont, le 11 mai 2021 

 AU NOM DU GOUVERNEMENT DE LA 
REPUBLIQUE ET CANTON DU JURA 
 
La présidente : Nathalie Barthoulot 
La chancelière : Gladys Winkler Docourt 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1) RS 935.51 
2) RSJU 935.591 
3) RSJU 935.52 
4) RSJU 935.521 

 

  



935.521.1

 4 

 


